
4) S’il est répondu par l’affirmative à la première question, 
existe-t-il une différence entre les mesures que le transpor
teur aérien doit prendre pour s’exonérer de l’obligation d’in
demnisation de l’article 5, paragraphe 3, dudit règlement et 
celles qu’il doit prendre pour s’exonérer de l’obligation d’in
demnisation de l’article 19 de la convention de Montréal? 

( 1 ) Règlement (CE) n o 261/2004 du Parlement européen et du Conseil, 
du 11 février 2004, établissant des règles communes en matière 
d’indemnisation et d’assistance des passagers en cas de refus d’em
barquement et d’annulation ou de retard important d’un vol, et 
abrogeant le règlement (CEE) n o 295/91 (JO L 46, p. 1). 
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